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Declaration: Déclaration : 
*The texts reproduced below are the action attachments as 

submitted for registration and publication to the 
Secretariat. For ease of reference they were 
sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only. 

*Les  textes reproduits ci-dessous sont les textes 
authentiques de la pièce jointe de l'action telle que 
soumise pour enregistrement et publication au 
Secrétariat. Par souci de clarté, leurs pages ont été 
numérotées de manière séquentielle. Les traductions, 
si elles sont incluses, ne sont pas sous forme finale et 
sont fournies uniquement à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation provided by the International Civil Aviation Organization – Traduction fournie par l'Organisation de 

l'aviation civile internationale.
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Ayant examiné la Convention internationale sur la répression des actes illicites dirigés contre 
l’aviation civile internationale,

Et sur la base de la loi n° (32) de 2017 concernant l’adhésion à la Convention internationale 
sur la répression des actes illicites dirigés contre l’aviation civile internationale susmentionnée, 
publiée par S. M. le Roi Hamad bin Isa Al Khalifa, Roi de Bahreïn, le 22 Zul-Qaadah 1438, 
correspondant au 14 août 2017,

Le Gouvernement du Royaume de Bahreïn déclare par la présente qu’il adhère à la 
Convention internationale sur la répression des actes illicites dirigés contre l’aviation civile 
internationale, conformément à l’article 21, avec la réserve suivante :

Le Royaume de Bahreïn ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 20 de la Convention.

EN FOI DE QUOI, j’ai signé le présent document et fait apposer notre sceau au Ministère des 
affaires étrangères du Royaume de Bahreïn.

FAIT le 24 Zul-Qaadah 1438, correspondant au 16 août 2017.

KALID BIN AHMED BIN MOHAMED AL-KHALIFA, 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU ROYAUME DE BAHREÏN


